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Résumé : 

 

Quels sont les processus par lesquels une organisation acquiert une compétence interculturelle 

(apprend à comprendre et à s’adapter à la spécificité des situations interculturelles auxquelles 

elle est confrontée dans ses activités internationales) ? Une démarche inductive basée sur sept 

mini-cas et une étude de cas approfondie montre que l’acquisition d’une compétence 

interculturelle organisationnelle passe par la diversité culturelle interne à l’organisation, et ce 

à travers deux processus distincts.  

Si la diversité est ancrée dans une structure polycentrique, la compétence relationnelle des 

équipes locales sur leur marché confère à l’organisation dans son ensemble une compétence 

interculturelle. La mise en place de cette structure correspond à un apprentissage 

organisationnel en simple boucle.  

Si les groupes culturels dans l’organisation sont en interaction, la diversité culturelle permet la 

réalisation d’apprentissages interculturels par les membres de l’organisation. Ce processus 

correspond à un apprentissage organisationnel en double boucle, car les valeurs et les 

représentations des salariés de l’entreprise ont été modifiés.  
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L’apprentissage organisationnel  

de la compétence interculturelle 

 

 

Introduction 

Dans un contexte de mondialisation croissante et de construction européenne, 

l’environnement de la majorité des entreprises ne se limite plus à leur pays d’origine. Faire 

des affaires à l’international semble se simplifier : les formalités administratives et douanières 

liées à l’export tendent à diminuer et l’Euro facilite les transactions intra-communautaires.  

Malgré ces évolutions, d’importantes difficultés persistent dans le management international. 

Ces difficultés sont, pour bonne partie, liées aux différences culturelles. Alors que de 

possibles synergies entre les pays et les cultures sont fréquemment évoquées (Adler, 1983), 

une « guerre des cultures » (Bauchard et al., 2001) résulte encore souvent de la croissance 

externe ou conjointe internationale.  

 

En tant que référentiel dynamique, appris et plus ou moins partagé entre les membres d’un 

groupe (Bosche, 1993), la culture propose des pré-orientations qui limitent ou modifient la 

rationalité des acteurs (L’Hermitte, 1998). Elle s’exprime et se régénère au travers des 

attitudes et des comportements. A ce titre, les cultures nationales (Hofstede, 1991) continuent 

à jouer un rôle significatif dans les affaires internationales. Dans les rencontres 

interculturelles, la différence entre référentiels culturels engendre des interprétations et des 

attentes divergentes concernant ce qui est perçu comme un comportement adapté. Une 

certaine « mondialisation culturelle » (cf. Osterloh, 1994) et des cultures régionales, 

religieuses ou encore organisationnelles qui se superposent aux cultures nationales, n’effacent 

pas des « postulats de base » (Schein, 1992) hautement implicites ou des considérations 

profondément ancrées sur ce qu’est la réalité (Laurent, 1983 ; Klimecki & Probst, 1993).  

 

Lorsqu’elles s’internationalisent, les entreprises sont confrontées à des exigences nouvelles et 

développent donc des compétences spécifiques. L’international implique des procédures 

administratives, juridiques et financières spécifiques, souvent ignorées auparavant. Un 

marketing mix du produit ou service adapté aux contextes locaux doit être développé. Enfin, 

avec l’implantation d’unités commerciales, voire de production, l’ensemble des fonctions de 

l’entreprise peut être concerné par la dimension internationale.  
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L’approche par les ressources et les compétences a montré que la réussite d’une entreprise 

dépend de ses compétences clés (Wernerfelt, 1984, 1995 ; Rumelt, 1984 ; Barney, 1986 ; 

Grant, 1991 ; Prahalad & Hamel, 1990). La capacité d’une organisation à réussir ses relations 

avec les divers acteurs de l’environnement est une compétence particulièrement importante 

(Lipparini & Fratocchi, 1999 ; Mascarenhas et al., 1999 ; Persais, 2001 ; Rindova & Fombrun, 

1999). Dans un environnement interculturel, ces liens avec les acteurs externes se 

compliquent, car les différences culturelles viennent interférer. Pour exporter, il suffit d’en 

tenir compte au niveau du marketing (Usunier, 1992) et de la négociation. Avec 

l’implantation d’unités à l’étranger, la gestion des ressources humaines sera confrontée aux 

problèmes d’expatriation (Gauthey et al., 1988), voire de gestion d’équipes multiculturelles 

(Chevrier, 2000). « Le repérage des différences culturelles est vital pour les entreprises sur au 

moins trois plans qui correspondent à trois enjeux. Le premier renvoie au marché, car si les 

entreprises n’ont pas repéré, pour vendre un produit, les pratiques de vie quotidienne et les 

systèmes de distribution qui y sont liés, l’échec est probable. (…) Le deuxième renvoie à 

l’organisation du travail. (…) Le troisième renvoie à la nécessité de comprendre, en fonction 

des cultures, les processus de décision » (Desjeux, 1998 : 96). De nombreux auteurs ont 

d’ailleurs montré que la dimension humaine est fondamentale pour le succès à l’export 

(Bilkey & Tesar, 1977 ; McGuiness & Little, 1981 ; Müller, 1996 : 351 ; Reid, 1980). 

 

Si les cultures nationales influent sur les perceptions des personnes, sur ce qui les choque, sur 

ce qui les motive (d’Iribarne, 1989), il est fondamental d’en tenir compte dans le management 

et d’adopter des modes de gestion adéquats. Mais comment concevoir ceux-ci et les mettre en 

œuvre ? Dans le sillage de Desjeux (1998), Eubel-Kasper (1997), Gauthey (1998), Iles (1995) 

ou encore Saner et al. (2000), le concept de compétence interculturelle nous paraît pertinent 

pour expliquer pourquoi certaines entreprises réussissent leur interaction avec des acteurs de 

cultures diverses et parfois très éloignées, alors que d’autres échouent leur adaptation à un 

environnement multiculturel. La littérature (Bender, 1996 ; Bolten, 1998 ; Cui & Van den 

Berg, 1991 ; Dirks, 1995 ; Hofstede, 1994 ; Kiechl, 1997 ; Knapp, 1995 ; Thomas, 1996) 

permet de définir la compétence interculturelle comme la capacité de comprendre les 

spécificités d’une situation d’interaction interculturelle et de s’adapter à cette spécificité de 

manière à produire un comportement qui facilite l’atteinte des objectifs poursuivis. Elle 

nécessite aussi bien la connaissance de la culture de l’interlocuteur étranger que des traits plus 
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généraux qui comprennent notamment l’empathie, l’ouverture d’esprit et la stabilité 

émotionnelle.  

 

La compétence interculturelle est généralement analysée à un niveau individuel : on peut ainsi 

acquérir cette compétence grâce à une prise de conscience de l’impact des différences 

culturelles sur l’interaction interculturelle. Puis, leur apprentissage progressera par la 

réflexion critique et l’expérience pratique. Ce processus est facilité par certains traits de 

personnalité de l’individu et par un affect positif qui engendre une volonté d’apprendre.  

Dans le management, ce concept est parfois intégré dans la politique de gestion des ressources 

humaines des grandes entreprises multinationales : il fait partie de critères de recrutement et 

de sélection pour des postes internationaux et, notamment, d’expatriés. Les connaissances 

(inter-)culturelles de ces personnels font parfois l’objet de formations.   

 

Or, la compétence interculturelle représente, pour certaines entreprises internationales, une 

dimension stratégique qui en fait une compétence clé. En conséquence, il est souhaitable que 

la compétence interculturelle comporte une dimension organisationnelle. Pour Klimecki et 

Probst (1993), l’apprentissage organisationnel est un moyen de réussite des processus de 

globalisation. C’est pourquoi il doit avoir lieu dans l’organisation dans son ensemble et par 

l’organisation.  

Alors que le besoin de compétences interculturelles est souligné à maintes reprises, les actions 

pour leur formation ou leur développement sont limitées. Elles passent par des conférences et 

des séminaires, des voyages d’étude et la documentation (Peretti, 1993 : 172). Or, de simples 

formations paraissent peu efficaces et insuffisantes, voire nocives, car elles font émerger 

l’appréhension et des stéréotypes. Les managers se trouvent donc dans une « difficulté 

apparente de faire quelque chose » (Bosche, 1993 : 265).  

 

Nous définirons la compétence interculturelle à ce niveau organisationnel comme la capacité 

d’une organisation de comprendre la spécificité des situations interculturelles auxquelles elle 

est confrontée, et de s’adapter à cette particularité de manière à réussir les situations en 

question.  

 

Mais comment se présente cette compétence ? Quelles configurations prend-elle ? Suivant 

quels processus est-elle acquise ou développée par les entreprises ?  
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Notre recherche vise à répondre à ces questions. Nous présenterons d’abord le design et le 

terrain de la recherche (1.), puis les résultats de sept mini-cas exploratoires (2.). Ils ont permis 

de distinguer deux configurations que prend la compétence interculturelle au niveau 

organisationnel : la « spécialisation » et la « généralisation ». La compréhension de ces deux 

configurations a ensuite été approfondie grâce à l’étude du cas Techni-Co (3. et 4.). Ce cas a 

permis de mieux comprendre les processus d’apprentissage organisationnel au cours desquels 

a été développée cette compétence interculturelle à un niveau organisationnel. Enfin, nous 

reprendrons les propositions théoriques issues de notre recherche (5.).  

 

1. Design et terrain de la recherche 

 

Dans le cadre d’un design de recherche inductif et basé sur une étude de cas approfondie 

(1.1.), nous avons sélectionné le cas Techni-Co comme terrain d’investigation principal (1.2.). 

Il a permis de recueillir des données selon plusieurs méthodes (1.3.), traitées ensuite selon les 

principes de la Grounded Theory (1.4.).  

 

1.1. Un design de recherche inductif basé sur une étude de cas 

Les questions posées nécessitent de faire appel à des corpus théoriques variés et vastes, 

incluant l’approche par les ressources et les compétences, l’apprentissage organisationnel et 

individuel au même titre que le management interculturel et la gestion internationale des 

ressources humaines. Si les premiers de ces champs ont fait l’objet de recherches de plus en 

plus nombreuses, les concepts mobilisés ne sont pas stabilisés dans la communauté 

scientifique et les définitions se juxtaposent. La compétence interculturelle, déjà mal connue à 

un niveau individuel, n’a guère été abordée à un niveau organisationnel. Cette faible 

connaissance de l’objet dans un contexte théorique foisonnant et varié, justifie le recours à un 

mode de raisonnement inductif (Miles et Huberman, 1991 : 46). Notre approche se veut donc 

exploratoire, s’inscrit dans un contexte de découverte (Bergadaà et Nyeck, 1992 : 33) et dans 

une épistémologie constructiviste. Nous sommes partis d’observations particulières afin 

d’explorer le processus de développement de la compétence interculturelle organisationnelle. 

La logique inductive mobilisée n’appartient toutefois pas à la logique formelle de l’induction : 

plutôt que d’énoncer des « lois », nous avons cherché à élaborer un modèle qu’il conviendra 

de valider ultérieurement.  
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Dans un tel contexte de découverte d’un objet de recherche mal connu, l’étude de cas unique 

et encastrée apparaît comme une stratégie de recherche adaptée (Yin, 1989). Grâce au contact 

approfondi avec le terrain, elle offre une « entrée » dans les processus organisationnels, une 

« captation » de la variété des représentations et des expériences individuelles dans 

l’organisation, ainsi que la prise en compte de la dimension temporelle.  

Lier la compétence interculturelle individuelle à la compétence organisationnelle et aux 

processus d’apprentissage organisationnels, implique d’aborder plusieurs niveaux d’analyse : 

les niveaux individuel, collectif et organisationnel. Notre étude de cas est, en effet, 

« encastrée » (Yin, 1989) et cherche à analyser les liens entre ces niveaux.  

Le choix d’une étude mono-cas débouche sur des investigations en profondeur, sur un laps de 

temps assez long. Des relations de confiance émergent souvent entre le chercheur et les 

acteurs du terrain, ce qui facilite l’accès à des informations relativement personnelles et 

parfois sensibles.  

 

1.2. Le choix du cas Techni-Co
1
 

Pour une recherche par étude de cas unique, le choix du cas doit être réalisé avec un soin 

particulier, car l’exemple retenu doit seul permettre l’observation de l’objet en question.  

Dans un premier temps, sept mini-cas, basés sur un ou deux entretiens semi-directifs chacun, 

ont été élaborés dans des entreprises exportatrices de taille moyenne. Ils ont abouti à 

l’affinement de la définition de la notion de compétence interculturelle organisationnelle et à 

la détermination des critères de choix du cas central (cf. aussi 2
e
 partie).  

 

Le groupe Techni-Co réunit l’ensemble des exigences posées pour aborder notre objet. Ce 

groupe industriel français, fournisseur de l’industrie automobile, est fortement internationalisé 

et réussit dans un environnement multiculturel : il est implanté dans dix pays sur trois 

continents et est leader européen et deuxième mondial de sa spécialité. En même temps, il est 

suffisamment petit (2500 salariés environ) pour qu’un nombre significatif d’acteurs ait pu être 

interrogé. Enfin, le dirigeant du groupe, préoccupé par la dimension interculturelle dans son 

entreprise, a été intéressé par notre interrogation et nous a accordé sa confiance et laissé 

réaliser nos investigations.  

 

 

                                                 
1
 Nom fictif ; le dirigeant a souhaité que son entreprise reste anonyme car il considère la compétence 

interculturelle de son groupe comme une compétence clé. 
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1.3. Trois méthodes de recueil des données 

La validité interne d’une étude de cas est renforcée par la multiplication et la triangulation des 

méthodes de collecte des données. Nous avons eu recours à des entretiens semi-directifs, à 

l’observation directe non participante et à l’analyse de documents. Le recueil des données, au 

sein du cas Techni-Co, s’est étalé sur 12 mois, de juillet 2001 à juin 2002.  

 

Des entretiens semi-directifs ont fourni les principales informations. Nous avons interrogé 17 

membres de la filiale française, 9 salariés de la filiale allemande et 4 personnes de la filiale 

espagnole, ainsi que deux chercheurs externes à l’entreprise. Ces entretiens réalisés dans la 

plupart des cas dans la langue maternelle de l’interviewé (sauf pour les Espagnols) ont été 

intégralement enregistrés et retranscrits.  

Les interviewés ont été sélectionnés selon trois critères :  

- leur rôle dans les relations internationales et interculturelles du groupe,  

- la filiale dans laquelle ils travaillent,   

- leur niveau hiérarchique et leur métier ou fonction.  

Nous avons cherché à interroger des personnes de tout niveau hiérarchique, des différents 

services ou fonctions, dans les trois filiales (soit cinq sites) mentionnées. Notre objectif était 

d’inclure une majorité des personnels très concernés par l’international, mais de comparer 

également leurs points de vue avec ceux des salariés plutôt « nationaux ». En accord avec 

notre approche processuelle et historique, nous avons également rencontré des acteurs très 

anciens dans l’entreprise, afin de restituer au mieux l’acquisition et l’évolution de la 

compétence interculturelle du groupe.  

Nous avons ensuite recoupé les représentations et perceptions recueillies avec des aspects 

comportementaux. Nous avons vérifié si la coopération interculturelle entre les filiales se 

déroulait de manière assez aisée, comme l’ont suggéré nos interlocuteurs. L’observation 

directe non participante de réunions internationales réunissant des membres de différentes 

filiales du groupe a non seulement permis d’atteindre cet objectif, mais également de 

discerner des dimensions différenciant la coopération selon les métiers. Ces réunions sur la 

qualité, la recherche et développement et les ventes ont eu lieu au printemps 2002 en Espagne 

et en France.  

Quelques documents ont complété les données collectées. Ils étaient notamment utiles pour 

établir avec précision la chronologie des événements.  
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1.4. Un traitement des données suivant la « Grounded Theory » 

La « Grounded Theory » (Glaser & Strauss, 1967) permet de passer de données qualitatives et 

processuelles à des éléments théoriques. Il s’agit en même temps d’une méthode de traitement 

des données et d’un processus permettant de générer de la théorie. La « théorisation » est 

envisageable même à partir d’un cas unique (Langley, 1999). Pour ce faire, les données sont 

comparées de manière systématique et une arborescence de catégories qui décrit le 

phénomène observé est graduellement construite. La théorie consiste alors dans des relations 

plausibles entre des concepts et des ensembles de concepts (Strauss & Corbin, 1994 : 278). Ce 

système construit peut être comparé à la littérature existante.  

 

Afin de satisfaire aux exigences de la Grounded Theory, nous avons traité les données de 

manière systématique à l’aide du logiciel N4
2
. Celui-ci assiste le chercheur dans les 

opérations de codage et d’élaboration de catégories. Les schèmes de codage émergeant au fil 

du processus (comme le veut la Grounded Theory) sont structurés en arborescence. Le lien 

entre les théories développées et les données est permanent et donc très étroit.  

 

Dans le prochain chapitre, nous présenterons l’étude exploratoire de sept mini-cas. Ses 

enseignements ont permis de définir les critères de choix de l’étude de cas approfondie et de 

donner de premières orientations. Le cas Techni-Co sera ensuite détaillé dans les chapitres 3 

et 4.  

 

2. L’interaction interculturelle : entre spécialisation et généralisation  

 

Une première approche de la notion de compétence interculturelle organisationnelle, par le 

biais des sept mini-cas, souligne de manière frappante la variété des situations des entreprises 

quant à l’international et l’interculturel. Tout d’abord, le niveau de compétence interculturelle 

souhaitable ou nécessaire à une entreprise dépend de facteurs contextuels (2.1.). Une mise en 

parallèle des sept mini-cas réalisés met en avant le rôle de la structure organisationnelle (2.2.) 

et détermine deux configurations de la compétence interculturelle à un niveau organisationnel 

(2.3.).  

 

 

                                                 
2
 N4 = NUD*IST Revision 4 = « Non-numerical Unstructured Data * Indexing Searching and Theorezing » 
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2.1. La compétence interculturelle et le contexte de l’entreprise 

Deux éléments de contexte influencent la manière dont la compétence interculturelle est 

perçue et conçue au sein des entreprises analysées.  

Le premier est certainement son degré d’internationalisation. Les zones d’internationalisation 

des sept entreprises vont d’un seul pays à de très nombreux pays du monde. La proximité 

culturelle entre la France et les zones d’exportation ou d’implantation varie également selon 

les sociétés. Puis, les activités internationales n’ont pas la même importance pour les sites 

analysés. Tandis que pour certains, le marché international est vital, l’exportation n’est pas 

stratégique pour d’autres. Enfin, l’organisation des activités internationales est diverse : 

s’appuyant tantôt sur des filiales, tantôt sur un service export dans la majorité des entreprises, 

elle est confondue avec les activités nationales dans deux autres cas.  

On constate un lien, logique et conforme à la littérature en management international, entre 

l’importance des activités internationales pour le cœur des activités de l’entreprise et la 

création de filiales à l’étranger. Ainsi, les trois entreprises pour lesquelles l’export a peu ou 

moyennement d’importance, ne possèdent pas de filiale à l’étranger. Les entreprises dont le 

marché international est très important, passent soit quasi systématiquement, soit assez 

fréquemment par leurs filiales étrangères.  

 

Le second élément de contexte est l’activité de l’entreprise. Trois d’entre elles fabriquent des 

produits destinés aux entreprises qui font très souvent l’objet d’un développement ou d’une 

adaptation spécifiques. Ceci requiert une interaction directe forte avec les clients qui sera plus 

fructueuse si l’entreprise possède une certaine compétence interculturelle.  

A l’opposé, dans les secteurs de deux autres sociétés, l’interaction avec le client ou d’autres 

acteurs extérieurs a, selon les dirigeants interrogés, un faible impact sur le chiffre d’affaires et 

la performance des entreprises. La compétence interculturelle joue donc un rôle moins 

important.  

 

Nous avons tenu compte de ces deux critères dans le choix du cas Techni-Co. Cette entreprise 

accorde beaucoup d’importance à sa compétence interculturelle, car son internationalisation 

est très avancée et hautement stratégique, et l’interaction directe réussie avec les clients 

détermine le succès de son activité.  
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2.2. Le rôle de la structure organisationnelle pour la compétence interculturelle  

La compétence interculturelle des sept entreprises analysées repose essentiellement sur 

quelques acteurs. Il s’agit de deux types de populations : les membres de l’entreprise en 

contact quotidien avec l’étranger (service export, commerciaux, responsables de projet…) et 

les dirigeants. Ce sont les personnes prenant les décisions d’envergure et qui sont en contact 

avec des interlocuteurs étrangers ; si la compétence interculturelle individuelle est jugée 

importante, ce sont donc bien eux qui doivent la posséder. La compétence interculturelle des 

personnels en contact est, le cas échéant, assurée grâce à un recrutement adéquat. Les 

dirigeants, quant à eux, sont passés pour beaucoup par une prise de conscience des différences 

culturelles. Cette sensibilisation, si elle a lieu et si le contexte le justifie (cf. supra) les a 

amenés à mettre en place une structure organisationnelle adaptée à ces différences culturelles 

entre les marchés.  

 

Plusieurs aspects de la structure favorisant la compétence interculturelle de l’organisation ont 

pu être distingués dans les mini-cas.  

La relative indépendance du Service Export, lorsqu’il y en a un, constitue une 

caractéristique de la structure qui favorise « l’expression » de la compétence interculturelle de 

l’entreprise. Dans une des entreprises analysées, les politiques commerciales sont très 

différentes entre l’export et les ventes sur le territoire national. Le responsable export dispose 

de beaucoup de libertés pour les fixer en accord avec la culture et les conditions économiques 

locales. La concession de ce « cadre plus large » résulte d’une prise de conscience des 

supérieurs hiérarchiques qu’il existe des conditions économiques et des cultures différentes 

selon les pays. Or, la réussite du Service Export dépend toujours de la compétence 

individuelle de ses membres.   

L’installation de filiales à l’étranger garantit plus durablement la compétence interculturelle 

de l’entreprise. Si cette filiale emploie essentiellement des personnes « du pays », possédant 

donc la même culture nationale que ses clients, la compétence interculturelle n’est plus 

nécessaire. Le fait de passer systématiquement par des « locaux » pour aborder les clients 

étrangers tend vers une meilleure prise en compte des habitudes locales en termes de 

communication, de négociation, mais aussi de normes techniques, etc.  

Bien sûr, l’installation de filiales employant un personnel local ne résulte pas de la seule prise 

de conscience de devoir s’adapter à ses clients. Il s’agit plutôt d’une étape habituelle du 

développement international des entreprises (Urban, 1993) et un personnel local coûte 

beaucoup moins cher que des expatriés. C’est plus l’origine du dirigeant de la filiale et la 
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liberté qui lui est laissée par la maison-mère pour gérer celle-ci, qui sont révélatrices d’une 

forte volonté d’adaptation au contexte local.  

La filiale locale prend ainsi, dans plusieurs cas observés, le rôle d’intermédiaire entre la 

maison-mère et les clients locaux : elle adapte les réponses à des appels d’offres venant du 

siège aux normes (culturelles) locales, ou encore joue un rôle de médiateur dans les 

négociations. C’est donc elle qui assure la compétence interculturelle de l’organisation.  

 

2.3. Spécialisation ou généralisation des interactions interculturelles ?  

La répartition des tâches fixée par la structure d’entreprise influence donc la compétence 

interculturelle organisationnelle. Bien conçue, elle a des effets positifs, car elle garantit à 

l’entreprise une certaine compétence relationnelle, sans impliquer la compétence 

interculturelle de l’ensemble des salariés.  

Il s’agit alors d’une spécialisation des personnes en fonction des marchés et des cultures, ou 

encore selon leurs compétences interculturelles : une personne ayant vécu pendant des années 

en Afrique est chargée de l’export vers cette zone, ou seule la filiale italienne d’une entreprise 

est en contact avec les clients dans ce pays.  

Une telle structure s’oppose, en revanche, à la transmission de connaissances et de 

compétences interculturelles entre les salariés. L’entreprise ne crée donc pas d’occasions, 

pour la majorité du personnel, de se confronter à l’interculturel et d’initier des apprentissages.  

Dans une seule parmi les sept entreprises, l’ensemble du personnel est directement en contact 

avec les clients étrangers. Cette structure est donc basée sur la généralisation des relations 

interculturelles. Elle initie les apprentissages interculturels individuels, car elle éveille 

l’intérêt de l’ensemble du personnel pour des questions interculturelles. En outre, une telle 

structure peu cloisonnée favorise la communication interne et, donc, la transmission des 

connaissances.  

 

La compétence interculturelle individuelle constitue le cœur, la base de la compétence 

interculturelle de l’entreprise. Le choix d’une structure et d’un management décentralisés au 

niveau international, et une spécialisation du personnel en contact avec l’étranger apparaissent 

comme un moyen rapide et peu coûteux d’assurer une compétence relationnelle vis-à-vis 

d’acteurs extérieurs étrangers. Or, ce type de structure ne fait pas émerger une compétence 

interculturelle collective souvent souhaitable pour des entreprises très dépendantes d’une 

interaction réussie avec les clients étrangers à tous les niveaux de l’entreprise.  
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Les mini-cas font ressortir des éléments de contexte (degré et modes d’internationalisation et 

importance de l’interaction directe avec les clients étrangers) et deux configurations de la 

compétence interculturelle (spécialisation ou généralisation des interactions interculturelles).  

L’étude exploratoire basée sur les mini-cas ne permet pas d’aller plus dans le détail. Par quels 

processus les entreprises apprennent-elles à comprendre des cultures étrangères et à s’y 

adapter ? Autrement dit, quels sont les processus d’apprentissage organisationnels de la 

compétence interculturelle ? L’étude approfondie du cas Techni-Co apporte davantage de 

réponses concernant les relations entre les deux configurations et les processus 

d’apprentissage qui y sont liés. 

 

3. La compétence interculturelle de Techni-Co entre 1970 et 1998 : une 
spécialisation des personnels 

 

Le groupe Techni-Co est passé par les deux configurations de la compétence interculturelle 

discernées dans les mini-cas. Après une phase de « spécialisation » des interactions 

interculturelles (avant 1998), les contacts avec l’étranger ont été généralisés à une majorité du 

personnel (depuis 1998).  

L’orientation internationale du groupe est très ancienne : la succursale allemande, transformée 

ensuite en filiale de production, date du 19
ème

 siècle. Néanmoins, l’internationalisation 

véritable du groupe n’a commencé que dans les années 1970, avec la création de la filiale 

espagnole. La direction a alors choisi de retenir une structure polycentrique et décentralisée 

(3.1.) qui a procuré au groupe une compétence interculturelle (3.2.). Il s’agit, dans cette 

« spécialisation », d’un processus d’apprentissage organisationnel en simple boucle, créant 

une compétence organisationnelle imitable (3.3.).  

 

3.1. L’élaboration de la structure polycentrique 

L’internationalisation du groupe s’est faite à la demande de ses clients et, plus largement, en 

réaction à des pressions environnementales. Dans les années 1970, les constructeurs 

automobiles ont « découvert » l’international. Avec le souci de baisser leurs coûts de 

production, les constructeurs français et allemands, comme beaucoup d’autres, se sont 

implantés à l’étranger et, au départ, notamment en Espagne. C’est à la demande et suite à la 

pression des constructeurs automobiles que le Techni-Co (localisé alors en France et en 

Allemagne) a créé de plus en plus d’implantations à l’étranger. Après l’Espagne en 1972 et 

l’Italie en 1981, Techni-Co suit ses clients en Chine et au Brésil (1996). Les filiales 
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américaine (1989), tchèque (1993) et japonaise (1997) résultent de démarches plus proactives. 

Chacune d’elles, souvent créées en association avec des partenaires locaux, fabrique et 

commercialise ses propres produits, et la plupart sont dotées d’un bureau d’études.  

 

Dès les débuts de l’internationalisation du groupe, la direction considérait les différences 

culturelles comme une dimension importante à prendre en compte.  

« Nous avons constaté que la manière de traiter les clients est très différente d'un pays à 

l'autre, y compris en Europe. La manière de travailler avec des Allemands est totalement 

différente de la manière dont on travaille avec des Italiens ou des Français. C'est tout à fait 

sûr. Même la manière de travailler en France est différente de la manière de travailler en 

Italie. Il faut donc qu’on ait des équipes dans chaque pays qui soient capables de maîtriser 

totalement la conception, la fabrication et la livraison des produits ».  

                                                  [Le dirigeant du groupe entre 1963 et 1998] 

 

Cette prise de conscience, beaucoup plus tardive dans de nombreuses autres entreprises, 

provient notamment de l’expérience réalisée avec la filiale allemande.   

Afin de tenir compte des différences culturelles dans le cadre d’une interaction forte avec le 

client, la direction de Techni-Co a choisi de miser sur la population locale. Cette conviction, 

très largement répandue, est souvent formulée comme ceci : « Le fait que les gens soient de la 

même culture que leurs clients facilite beaucoup le travail en commun ». Effectivement, si 

l’on conçoit la compétence interculturelle comme une compétence sociale dans un contexte 

culturel différent, quoi de plus évident que de recruter des personnes possédant 

« naturellement » cette compétence sociale, afin de s’adapter à un pays spécifique ? C’est 

l’option choisie par le dirigeant de l’époque dès les premières implantations à l’étranger : 

celles-ci bénéficiaient d’une large autonomie de gestion et fixaient leurs propres politiques en 

accord avec le marché local. Dans les différents sites, Techni-Co a toujours eu l’image d’un 

réseau d’entreprises où les décisions sont prises de manière participative. Aujourd’hui, les 

salariés perçoivent leur entreprise comme un groupe réellement international, et non pas 

comme une firme française possédant des filiales à l’étranger. Néanmoins, les deux sites les 

plus grands et les plus anciens, situés en Allemagne et en France, constituent les deux pivots 

de ce réseau.   

 

3.2. L’efficacité de la « spécialisation » 

Le processus d’évolution de la structure de Techni-Co se base essentiellement sur la prise de 

conscience des différences culturelles par l’ancien dirigeant du groupe. En créant une 

structure organisationnelle spécifique qui instaure une diversité culturelle au sein du groupe, il 
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a permis à celui-ci d’apprendre et d’acquérir une compétence interculturelle sans qu’il n’y ait 

eu d’apprentissages interculturels de la part de ses membres.  

 

C’est la diversité interne au groupe, ancrée dans la structure polycentrique, qui est à l’origine 

de la compréhension des différences culturelles et, donc, de l’adaptation locale. Les membres 

des diverses filiales sont considérés comme représentatifs de leur pays et de la culture de 

celui-ci.  

A de très nombreuses reprises, les membres du groupe ont souligné que seuls des gens du 

pays avaient des contacts réellement efficaces et réussis avec les clients. Le fait de posséder la 

même culture que leur interlocuteur confère aux membres de Techni-Co une certaine 

compétence relationnelle sur leur marché, comme le suggère un salarié du groupe : 

 

« Comprendre les différences dans nos différents marchés est un facteur clé de succès pour 

nous en tant que compagnie mondiale. La culture locale joue un rôle énorme sur les affaires 

dans un marché particulier. Nous devons faire confiance à chaque filiale pour comprendre 

les besoins de ses clients, et comment elle doit gérer ses clients. La globalisation réussie ne 

veut pas dire que toutes les filiales doivent avoir exactement les mêmes pratiques des 

affaires. » 

 

D’après de nombreux témoignages, cette proximité et la capacité d’adaptation ont conféré à 

Techni-Co une bonne image auprès de ses clients. Le réseau international est donc devenu un 

point mis en avant dans le cadre de prospections. La forte adaptation locale expliquait la 

réussite de l’entreprise concernant les relations avec ses clients actuels et à venir, mais aussi 

concernant son personnel qui était motivé par à une certaine liberté d’action et d’initiative. 

En contrepartie, la structure cloisonnée du groupe empêchait les apprentissages interculturels 

individuels. La structure organisationnelle elle-même rendait les compétences interculturelles 

individuelles superflues, car très peu de salariés étaient, jusqu’au milieu des années 1990, en 

contact avec l’international.  

 

3.3. Une compétence organisationnelle imitable issue d’un processus d’apprentissage 

organisationnel en simple boucle 

Les compétences organisationnelles sont créées et entretenues au cours d’un processus 

d’apprentissage organisationnel qui est une succession d’actions ou d’expériences amenant à 

une évolution des pratiques et des savoirs mobilisés par les acteurs. Pour pouvoir parler 

d’apprentissage organisationnel, il faut qu’il y ait ‘mémorisation’ par l’organisation de 

certains de ces savoirs afin qu’ils puissent être transmis à un nouvel arrivant dans le groupe ou 
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conservés dans le cas du départ d’un membre (Charue, 1992). Il est communément admis que 

l’apprentissage organisationnel se base sur les apprentissages des individus dans 

l’organisation, sans se réduire à la somme de ceux-ci, grâce à une mémorisation spécifique 

(Fiol & Lyles, 1985). 

La littérature plus récente dans le champ de l’apprentissage organisationnel (Charreire-Petit, 

1995 ; Charue, 1992 ; Kim, 1993 ; Koenig, 1997…) ne considère pas la structure comme lieu 

de mémorisation des connaissances organisationnelles, ou alors ne fait que l’évoquer sans 

l’intégrer dans les théories. Le courant béhavioriste (Cyert & March, 1963 ; March & Simon, 

1969), de son côté, se concentre notamment sur les routines et les procédures comme 

éléments de la mémoire organisationnelle. Dans nos résultats, la structure organisationnelle 

apparaît comme une routine spécifique, mise en place à la suite des apprentissages individuels 

(Senge, 1990).  

Les théories de la contingence structurelle (Drazin & Van de Ven, 1985 ; Meyer et al., 1993) 

montrent que la structure d’une organisation doit être en adéquation avec son environnement 

pour que l’organisation soit performante. Ghoshal et Nohria (1993) ont montré que ces 

théories s’appliquent aux entreprises multinationales. Kusunoki, Nonaka & Nagata (1998) 

font également ressortir, par une approche multi-dimensionnelle de la compétence 

organisationnelle, qu’une structure organisationnelle adaptée est un élément clé de la 

compétence d’une organisation (qui fonde à son tour sa performance).  

 

L’adaptation de la structure équivaut à un apprentissage de l’organisation, car il s’agit bien 

d’une action qui modifie les pratiques mises en œuvre par l’entité dans son ensemble. Cet 

apprentissage organisationnel est un apprentissage en simple boucle (Argyris & Schön, 

1978) : il adapte l’organisation, mais n’affecte pas les représentations cognitives de ses 

membres (Fiol & Lyles, 1985 ; Leroy, 1998).  

Enfin, la littérature vient confirmer les résultats empiriques dans le sens où l’apprentissage 

organisationnel s’oppose parfois aux apprentissages individuels (Ingham, 1994 ; Miner & 

Mezias, 1996). La structure en place représente un apprentissage organisationnel, mais limite 

les interactions et les expérimentations et, donc, l’apprentissage individuel (Brown & Duguid, 

1998).  

 

Pour résumer, si chez Techni-Co avant 1998 la diversité culturelle interne à l’organisation est 

ancrée dans une structure polycentrique, si des équipes « locales » disposent d’une large 

autonomie de gestion de leur unité, leur compétence relationnelle sur leur marché confère à 
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l’organisation dans son ensemble une compétence interculturelle. C’est donc la spécialisation 

des salariés qui assure une compétence à l’organisation. Il s’agit de « l’institutionnalisation » 

d’une prise de conscience individuelle de la direction qui donne un caractère organisationnel à 

cet apprentissage. Faute de changement de la cognition des membres de l’organisation, cet 

apprentissage se limite au niveau de la « simple boucle », c’est-à-dire à l’adaptation.  

 

4. La compétence interculturelle dans le cas Techni-Co depuis 1998 : vers une 
généralisation des apprentissages interculturels 

 

Depuis 1998 notamment, de la spécialisation, Techni-Co est passé à la généralisation des 

interactions interculturelles (4.1.). Ce processus a entraîné des apprentissages interculturels 

plus larges (4.2.), correspondant à un apprentissage organisationnel en double boucle (4.3.).  

 

4.1. De la spécialisation à la généralisation des interactions interculturelles 

La structure polycentrique de Techni-Co est apparue comme de moins en moins performante 

au cours des années 1990. La globalisation croissante de l’industrie automobile obligeait les 

fournisseurs à proposer une offre globale, et non pas différente d’un pays à l’autre. Les 

constructeurs automobiles n’hésitaient pas à mettre en concurrence plusieurs filiales du 

groupe Techni-Co. Ceci a rendu les problèmes de coordination et de communication entre les 

filiales plus évidents. Il arrivait qu’une filiale travaille sur le développement d’un produit 

existant déjà dans un autre site du groupe, ou qu’elle baisse ses prix pour faire face à un 

concurrent qui n’était finalement qu’une autre filiale du groupe… Ces dysfonctionnements 

étaient nocifs aux les bénéfices comme à l’image de Techni-Co.  

 

Nommé à la tête du groupe en 1998, le dirigeant actuel a donc initié des changements qui ont 

également affecté la configuration de la compétence interculturelle du groupe. Il a 

successivement mis en place des modifications de la structure organisationnelle. Dans le souci 

de conserver la forte adaptation locale qui a fait le succès du groupe dans le passé, la nouvelle 

structure va dans le sens d’une organisation matricielle. Des responsables « groupe » par 

fonction et par catégorie de produits coordonnent les activités des filiales sans pour autant se 

substituer aux responsables locaux. Or, ces conseillers de direction, « key account manager » 

et « business unit manager » n’ont pas d’autorité formelle ; leur action, relativement 

informelle, passe par la rencontre et la discussion.  
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Les responsables locaux participent en même temps aux décisions importantes grâce à des 

réunions internationales comme celles auxquelles nous avons assisté. Celles-ci existent dans 

le domaine de la qualité depuis 1990, mais c’est surtout depuis l’arrivée du dirigeant encore 

en poste aujourd’hui qu’elles ont été étendues à l’ensemble des fonctions. 

Il s’agit donc de changements non radicaux, mais qui équivalent néanmoins à une « petite 

révolution » dans le groupe. La nouvelle structure est basée sur la coordination des activités et 

la coopération des filiales plutôt que sur la centralisation. Toutefois, par l’ERP commun au 

groupe qui est en cours d’installation, l’uniformisation progresse.  

 

L’ensemble de ces modifications de la structure a entraîné une augmentation, directe ou 

indirecte, des interactions entre les membres des différentes filiales. Certains changements, 

comme la tenue de réunions internationales, visaient directement cet objectif de connaissance 

mutuelle et d’interaction renforcée. Mais ce sont surtout les projets réalisés en commun, 

l’élaboration de l’ERP pour le groupe ou encore des projets menés auprès de clients, qui ont 

eu pour conséquence une interaction plus intense entre les filiales.  

Les contacts interculturels ont commencé à concerner l’ensemble des métiers, la qualité, la 

production ou encore l’informatique, alors que, dans le passé, les services commerciaux (et 

plus particulièrement les services export) étaient systématiquement interposés. De par leurs 

compétences linguistiques, les autres salariés suscitaient volontiers leur médiation. 

Aujourd’hui, on estime qu’en dehors des ateliers de production, une majorité des salariés du 

groupe est plus ou moins fréquemment en contact avec des membres d’autres filiales. Pour 

environ un dixième du personnel, cette interaction est régulière.  

 

4.2. Une généralisation des interactions interculturelles entraînant des apprentissages 

Les changements entrepris ont eu pour première conséquence que des membres du groupe 

originaires de différents pays apprennent à se connaître. Ceci a d’abord permis aux salariés de 

répondre à des questions très basiques : qui, dans telle ou telle filiale, fait la même chose que 

moi ? « A quoi ressemble » cette personne ? Quelles sont les technologies maîtrisées dans tel 

ou tel site ? Quelles procédures sont suivies… ?  

Parallèlement, les contacts fréquents et les relations entre les unités ont engendré des 

apprentissages interculturels au sein du groupe. Les personnes interrogées lors des entretiens 

semi-directifs parlent beaucoup de la notion de « mentalité » qui englobe, d’un côté, l’état 

d’esprit individuel et qui est, d’un autre côté, proche du concept de culture organisationnelle.  
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L’analyse des données montre que les « mentalités », dans l’entreprise, étaient au départ assez 

hostiles à la globalisation de l’entreprise et aux contacts interculturels en général. Grâce aux 

interactions interculturelles renforcées, elles ont connu des changements importants, même 

s’ils ont été longs à venir. L’ancien dirigeant du groupe témoigne :  

 

« Si notre société a beaucoup changé d’état d’esprit depuis 40 ans, c'est par le contact avec 

les autres. On a beaucoup d'échanges techniques, commerciaux, au niveau du bureau 

d'études... et les gens qui rencontrent les étrangers sont obligés de réaliser qu'il faut d'abord 

qu'ils s'entendent, qu’ils sont en concurrence avec le monde entier, que les problèmes sont 

assez souvent les mêmes un peu partout, qu'ils n'ont pas le monopole du savoir, qu'il faut être 

modeste... mais qu'on a aussi des qualités et qu'on peut les défendre. Et ça, ça a fait changer 

l'état d'esprit ! Beaucoup, beaucoup ! Et ça cache un tas d'idées préconçues... enfin, ça oblige 

les gens à ouvrir les yeux, à vraiment se rendre compte que les autres existent, et qu'ils ont 

des compétences, qu'ils ont des qualités... Et que ça mérite qu'on s'y intéresse. (…) Pour nous, 

la mondialisation a été un bienfait extraordinaire. Extraordinaire ! Nous avons complètement 

changé d'état d'esprit. On est devenus beaucoup plus tolérants, beaucoup plus complets, 

beaucoup plus solides qu'on ne l'était il y a quarante ans. C'est évident. » (souligné par nous)  

 

Quels mécanismes ont permis à l’interaction interculturelle d’engendrer des apprentissages ? 

Pour répondre à cette question, nous avons d’abord cherché à déterminer quels sont les 

personnes et les groupes qui ont « le plus appris » dans le groupe. Si la culture d’entreprise 

qui prévaut aujourd’hui chez Techni-Co montre une ouverture d’esprit à l’international assez 

importante, cette réalité est à nuancer, car plusieurs représentations de l’interculturel 

coexistent. Nous avons constaté que ce n’est pas l’interaction interculturelle en général qui 

favorise la compétence interculturelle, mais notamment l’interaction avec les collègues 

d’autres filiales. Le contact avec des clients, des fournisseurs ou des partenaires étrangers ne 

semble pas avoir les mêmes conséquences. Le fait que l’interlocuteur étranger appartienne 

aussi au groupe Techni-Co crée un contexte d’interaction particulier qui est plus favorable à 

l’acquisition d’une compétence interculturelle. Pourquoi ?  

 

Premièrement, travailler pour le même groupe crée un contexte commun qui aide à 

comprendre les actions et réactions de l’autre et à discerner ce qui est d’ordre culturel de ce 

qui ne l’est pas. Puis, l’interaction avec les collègues d’autres filiales est plus fréquente et 

prolongée que les contacts, plus ponctuels, avec les clients. Un salarié français l’exprime 

ainsi :  

« Il y a deux types de rapports : il y a les clients. Alors il y en a que je ne connais pas. Et puis, 

il y a les collaborateurs Techni-Co. Et c’est aussi plus facile de cerner le profil d’un 

collaborateur, parce qu’on peut interroger ceux qui l’ont rencontré, on arrive à deviner à 
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travers ses écrits la personnalité du bonhomme, alors qu’un client, on a affaire une ou deux 

fois à lui, on n’arrive par à le cerner. » 

  

Deuxièmement, les relations au sein du groupe sont plus spontanées, moins préparées que les 

contacts avec les clients. Ceci est particulièrement le cas dans les équipes internationales qui 

travaillent ensemble de façon prolongée, comme l’équipe chargée de définir l’ERP commun 

pour le groupe. Un cadre français du groupe le souligne :  

« [Les cultures et les personnalités de chacun] ça se sent moins en réunion internationale 

comme ça, parce que les gens sont préparés. Ce n’est pas là qu’on le voit le plus. Je dirai que 

c’est plus dans les relations au quotidien, ce qui est moins préparé. Où la réaction naturelle 

revient au galop. Et c’est là qu’on ressent plus le caractère et la personnalité propre à 

chacun, et la culture qui est derrière. »  

 

Troisièmement, la politique et la culture du groupe Techni-Co veulent que les filiales se 

trouvent, en principe, à un « pied d’égalité ». Aucun site ne peut, d’office, imposer ses 

décisions aux autres. Ceci vaut également pour la France, où se trouve pourtant le siège du 

groupe. En conséquence, chacun fait valoir son point de vue, ce qui entraîne des conflits plus 

ou moins virulents. Deux salariés allemands témoignent :   

 

« Bon, face au client, on essaie quand même de se présenter de manière unie. Mais dès qu’on 

n’est plus avec le client, les querelles internes recommencent. » 

 

« C’est dans le projet ERP que j’ai vu des conflits [interculturels au sein du groupe] pour la 

première fois. Car les réunions internationales, il y a une rencontre tous les quatre ou cinq 

mois, pendant une demie-journée : chacun se retient. On discute de nombreux problèmes, 

mais il n’y a pas de conflits. Alors que, dans le projet ERP, il y a surtout nous, les Allemands, 

et les Français qui coopérons. Et il faut rester sur un problème jusqu’à ce qu’on trouve une 

solution. Et c’est là que les différences de mentalité se révèlent et qu’il y a des conflits. » 

 

Ces conflits auraient pu entraîner des conséquences assez négatives, comme le renforcement 

des stéréotypes et une incapacité à les dépasser. Mais ceci n’est pas le cas chez Techni-Co. 

(Localement et momentanément, il a pu y avoir de tels situations de blocage, mais elles ont 

été dépassées par la suite.) Pour une majorité des personnes interrogées, notamment celles le 

plus en contact avec leurs homologues étrangers, leur compétence interculturelle apparaît 

assez clairement.  

L’attitude du dirigeant actuel du groupe y est certainement pour quelque chose. Français, il a 

travaillé pendant huit ans dans la filiale allemande du site avant de retourner au siège en 

France. Il possède lui même une grande compétence interculturelle et est convaincu que seule 

une coopération étroite et harmonieuse entre les sites du groupe peut assurer la performance 
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de celui-ci à long terme. Il voyage beaucoup et, souvent, « prêche la bonne parole ». Un 

salarié français raconte :  

« A chaque fois, quand [notre dirigeant] entre dans les réunions, et ne serait-ce que pour 

quelques minutes, mais qu’il essaie de faire passer ses idées, il y a tout à coup un nouvel élan 

dans la réunion. S’il y a une pensée globale, une pensée de groupe, je pense que [notre 

dirigeant] en est principalement à l’origine. » 

 

Cette attitude a aidé à faire naître des sentiments plutôt positifs pour les autres filiales. L’idée 

que Techni-Co ne peut réussir qu’en tant que groupe mondial est de plus en plus largement 

admise. Il y a certes des conflits concernant des sujets précis, mais globalement, l’ambiance 

est bien plus constructive que destructrice. Ainsi, les conflits peuvent être surmontés et être 

propices à l’apprentissage.  

 

La diversité culturelle au sein de l’entreprise, avec les contacts interculturels qu’elle a 

engendrés, a donc facilité l’acquisition de compétences interculturelles par les salariés.  Les 

apprentissages interculturels ainsi réalisés ont été ensuite partiellement transposés sur les 

relations interculturelles avec des acteurs externes à l’entreprise. 

Les résultats ci-dessus montrent que malgré la dimension collective de ces « mentalités », de 

la culture d’entreprise, ce sont principalement les apprentissages individuels qui les ont faites 

évoluer. Ces apprentissages ont eu lieu grâce à l’interaction interculturelle au sein de 

l’entreprise. Celle-ci atteint alors une dimension stratégique dans l’acquisition d’une 

compétence interculturelle organisationnelle.  

 

4.3. Un processus d’apprentissage organisationnel en double boucle 

Un rapprochement des résultats avec le courant cognitiviste de l’apprentissage organisationnel 

montre que les changements intervenus dans le cas Techni-Co correspondent à un 

apprentissage organisationnel en double boucle ou apprentissage de niveau supérieur 

(Leroy, 1998), car les « états mentaux » des salariés du groupe ont connu des modifications 

(Argyris & Schön, 1978).  

 

Trois concepts sont fréquemment mis en avant pour expliquer que la dimension 

organisationnelle de l’apprentissage est liée à des phénomènes collectifs : la culture 

d’entreprise (Nonaka, 1994 ; Schein, 1985 ; Thévenet, 1993), les représentations partagées 

(Lyles & Schwenk, 1992 ; Mounoud et al., 1995) et les compétences collectives (Guilhon & 

Trépo, 2000 ; Le Boterf, 2000). Techni-Co a connu un changement partiel de sa culture 
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d’entreprise et il existe des groupes partageant des représentations plus ou moins homogènes 

concernant l’interculturel. Mais il n’est pas question de parler de compétences interculturelles 

collectives. Ceci tient au fait que ces trois concepts dépendent, de manière croissante, d’une 

interaction étroite au sein d’une communauté de pratique (Brown & Duguid, 1991 ; Chanal, 

2000). L’interaction interculturelle reste largement individuelle et ne fait pas l’objet de 

discussions et de coopérations, car les communautés de pratique existant au sein des filiales se 

recoupent peu avec les groupes en interaction (interculturelle).  

 

En opposition ou en complément des approches soulignant la nécessaire dimension collective 

de l’apprentissage organisationnel, certains auteurs affirment qu’au fond, tout apprentissage 

organisationnel ne se compose que d’apprentissages individuels (Dogson, 1993 ; Hedberg, 

1981 ; Kim, 1993). Le partage de connaissances apparaît comme le contexte et le résultat des 

apprentissages individuels (Brown & Duguid, 1991 ; Nonaka, 1994). En ce qui concerne des 

connaissances largement tacites (comme la compétence interculturelle), les individus ont 

besoin de faire leurs propres expériences pour pouvoir apprendre (Nelson & Winter, 1982).  

 

L’interaction interculturelle au sein du groupe Techni-Co est caractérisée, plus que 

l’interaction avec des clients, par des émotions positives, mais aussi des conflits. L’émotion 

positive favorise l’apprentissage (Getz & Laroche, 1996). Von Krogh (1998 : 137) souligne 

que le « care », l’attention prêtée aux autres, est importante pour la création de connaissances. 

Des relations intra-organisationnelles marquées par cette attention entraînent l’entraide, la 

critique constructive et le développement d’innovations. En même temps, le conflit est 

également un moteur fort du changement des valeurs (Deschamps & Devos, 1993). 

Eisenhardt et al. (1997) indiquent notamment deux conditions pour que le conflit ait des 

conséquences positives : des structures de pouvoir équilibrées et des buts communs. Les deux 

existent, ces dernières années, entre les différents sites du groupe Techni-Co.  

 

La difficulté de gestion d’un apprentissage aussi personnel est le corollaire de la richesse et de 

la difficulté d’imitation de ces connaissances. Ce processus d’apprentissage organisationnel 

est qualifié d’apprentissage en « double boucle » (Argyris & Schön, 1978), car il implique 

des changements cognitifs importants dans l’organisation. Ce processus d’apprentissage est 

susceptible de donner naissance à une compétence organisationnelle stratégique, car elle est 

idiosyncrasique et, donc, difficile à imiter.  
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5. Quelles conclusions pour l’apprentissage organisationnel et le management 
interculturel ?  

 

Nos résultats distinguent deux configurations de la compétence interculturelle 

organisationnelle qui sont liées à deux processus d’apprentissage organisationnel distincts. La 

figure ci-dessous résume les résultats obtenus dans le cas Techni-Co.  

 

 

Environnement perçu  
 
1970-1998 : 
Différences culturelles 
fortes entre les pays et 
les clients 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 1998 :  
Globalisation des 
clients 

Structure organisationnelle 
 
 
 
 
 
 

 
Filiales locales autonomes 
 
Spécialisation du personnel  
 
 

 
  
 
Introduction d’une 
organisation matricielle 

 
Interaction interculturelle 

Apprentissages interculturels 
 
 
 

Prise de conscience par le 
dirigeant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Représentations partagées 

 
 

Compétences individuelles 
 

Figure 1: Les deux processus d'apprentissage interculturel chez Techni-Co 
[Les flèches indiquent la progression dans le temps des événements. Les champs soulignés en 

gris représentent les composantes de la compétence interculturelle du groupe.]  

 

Nos résultats font apparaître que l’acquisition d’une compétence interculturelle 

organisationnelle passe par la diversité culturelle interne à cette organisation qui est 

impliquée dans deux configurations différentes :  

- la « spécialisation » de l’interaction interculturelle (une compétence organisationnelle 

imitable) est  le résultat un apprentissage organisationnel en simple boucle ;  

- la « généralisation » de l’interaction interculturelle et, notamment, les contacts 

interculturels au sein d’une organisation, sont susceptibles, sous certaines conditions, 

d’engendrer des apprentissages cognitifs chez les membres de l’organisation, et donc un 

processus d’apprentissage organisationnel en double boucle.   
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Nous détaillerons maintenant les apports de notre recherche pour le champ de l’apprentissage 

organisationnel (5.1.) et pour le management interculturel (5.2.) et évoquerons leurs 

implications managériales (5.3.).   

 

5.1. Apports théoriques concernant l’apprentissage organisationnel 

Notre démarche inductive conduit à formuler les propositions théoriques suivantes.  

Proposition 1 : L’apprentissage organisationnel en simple boucle n’est pas une adaptation non 

comprise, mais correspond à une modification des routines ou de la structure 

organisationnelles qui est liée à un apprentissage de seulement un ou quelques membres de 

l’organisation (et notamment des managers).  

Proposition 2 : L’apprentissage organisationnel en double boucle correspond à un 

apprentissage des membres de l’organisation, sur la base des structures et routines 

organisationnelles, mais dépassant celles-ci. L’organisation facilite et engendre donc des 

apprentissages spécifiques, parfois collectifs, sans apprendre elle-même.  

Proposition 3 : La compréhension des processus d’apprentissage organisationnel implique la 

distinction d’au moins quatre types d’apprentissage : l’apprentissage individuel 

comportemental, l’apprentissage individuel cognitif, l’apprentissage organisationnel en 

simple et en double boucle. Il ne faut pas assimiler a priori l’apprentissage organisationnel en 

simple boucle à des apprentissages individuels comportementaux, et l’apprentissage 

organisationnel en double boucle à des apprentissages individuels cognitifs.  

Proposition 4 : La compétence organisationnelle est un construit multidimensionnel 

comprenant des éléments « façonnables » (compétences individuelles, structure 

organisationnelle) modifiables par les managers dans un processus d’apprentissage 

organisationnel en simple boucle, et des éléments « encastrés » (interaction et apprentissage 

individuels au sein de l’organisation) liés à des apprentissages émergeants au cours d’un 

processus d’apprentissage organisationnel en double boucle.  

 

5.2. Apports théoriques concernant le management interculturel 

D’autres propositions théoriques peuvent être formulées pour le champ du management 

interculturel.  

Proposition 5 : Le porteur d’une culture possède une capacité d’adaptation à ce contexte 

culturel supérieure à celle d’une personne ayant acquis une compétence interculturelle 

spécifique à cette culture. L’acquisition d’une compétence interculturelle diffère de 

l’acculturation. 
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Proposition 6 : La diversité culturelle interne à l’entreprise recèle le plus fort potentiel 

d’apprentissage interculturel pour les membres de l’entreprise, à condition que les groupes 

culturels soient en interaction. Ce potentiel tient à des éléments contextuels comme 

l’interaction interculturelle fréquente et prolongée, mais aussi l’attention prêtée à l’autre, 

l’émotion positive et le conflit, engendrés par une égalité hiérarchique des groupes culturels.  

Proposition 7 : Afin de comprendre au mieux son environnement et de pouvoir s’adapter à 

celui-ci, la diversité culturelle présente dans cet environnement doit être reflétée par la 

diversité culturelle interne à l’organisation.  

 

5.3. Apports managériaux 

Notre recherche attire l’attention sur le besoin variable, selon le contexte des entreprises, 

d’une compétence interculturelle. Elle souligne le rôle de la diversité culturelle interne à 

l’organisation et de sa valorisation dans les structures organisationnelles.  

Elle montre aussi que l’interaction interculturelle au sein d’une organisation est davantage à 

même de favoriser l’apprentissage et la compétence interculturelle des salariés. Si les 

circonstances le justifient, il est souhaitable de généraliser la compétence interculturelle à un 

nombre plus large de salariés. Dans ce cas, les managers ont intérêt à créer des occasions 

d’interaction entre les groupes culturels présents dans leur organisation. Cette interaction doit 

se dérouler dans un contexte favorable pour pouvoir engendrer des compétences 

interculturelles. L’égalité hiérarchique des groupes culturels, des buts communs, et une 

interaction fréquente, prolongée et spontanée, laissant place aux émotions positives comme au 

conflit, font partie de ce contexte.  

 

 

Conclusion 

 

Nos propositions théoriques, issues du rapprochement entre nos résultats et la littérature, 

ouvrent des perspectives pour le management interculturel, et débouchent sur des précisions 

des théories de l’apprentissage organisationnel.  

Le lien fort entre l’étude de cas Techni-Co et nos résultats représente la force et la faiblesse de 

notre recherche. Si la relation entre données et éléments théoriques est forte et que les 

éléments contextuels ont pu être analysés, notre travail est marqué par sa nature exploratoire 

qui entraîne des limites. Les premières sont d’ordre théorique. D’abord, notre étude se base 

sur les concepts de compétence interculturelle, d’apprentissage organisationnel et de 
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compétence organisationnelle. Notre recherche a donc exploré les liens entre ces concepts 

dont les définitions prêtent encore à discussion.   

 

D’autres limites concernent la méthodologie et le choix du terrain. La principale limite d’une 

recherche par étude de cas unique et approfondie touche sa validité externe. On ne peut en 

aucun cas conclure sur des généralisations statistiques. Seule une généralisation analytique est 

envisageable (Yin, 1989) lorsque les contextes sont connus et proches.  

Nous nous sommes intéressés à un processus d’apprentissage qui a commencé, au sens large, 

il y a plus de cent ans, et s’est accéléré à partir des années 1970. Bien que nous ayons pu 

interroger longuement le dirigeant et des salariés qui ont vécu cette époque des années 70 et 

suivantes, il est possible que leur mémoire des faits se soit altérée, ce qui introduit des biais. 

Puis, le processus d’apprentissage a continué au-delà de notre recherche et de nouveaux 

éléments apparaîtront certainement dans quelque temps. Cette contrainte est inévitable : un 

processus de cette nature ne s’arrête pas, alors que l’opérationnalisation de la recherche 

nécessite, elle, de marquer une fin.  

Un autre point reste néanmoins problématique. Nous avons analysé la compétence 

interculturelle de Techni-Co sur la base des perceptions des membres de l’organisation. Nous 

n’avons pas pu confronter cette perception à celle des clients, par exemple, ce qui auraient pu 

entraîner la comparaison de la compétence de Techni-Co à celle de ses concurrents. Nous ne 

pouvons prétendre avoir écarté totalement une certaine subjectivité.  

 

Des recherches ultérieures pourraient pallier partiellement à ces aspects négatifs. La 

réplication de l’étude sur d’autres cas d’entreprises apporterait potentiellement des éléments et 

processus supplémentaires, participant à une validation croissante de nos résultats.  

L’utilisation de méthodologies quantitatives serait également intéressante afin de savoir dans 

quelle mesure les processus et relations entre concepts, découverts dans notre recherche, 

interviennent dans d’autres cas, plus nombreux.  
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